
BILAN DE LA CONCERTATION 

 

 
Monsieur le Maire précise que : 

- le Conseil Municipal qui arrête le projet de PVAP peut simultanément tirer le bilan de la concertation 

en application de l’article L.103-6 du code de l’urbanisme ; 

- la concertation s’est déroulée tout au long de la procédure de révision du SPR. 

 

 

 
I- SUR LA FORME  

 
Conformément à l’article L.103-2 du code de l’urbanisme et aux modalités de concertation définies dans la 

délibération du conseil municipal, la commune a procédé notamment à : 

- une réunion publique qui s’est tenue le 21 janvier 2019.  

- un registre de concertation a été mis à disposition du public en Mairie durant toute la durée de la 

révision du SPR mais qui n’a accueilli aucun avis de la part des habitants ; 

- une boite mail dédiée au SPR, modificationspr@saintgillescroixdevie.fr, qui a reçu 1 mail de la part 

des habitants. 
 

 

 

II- SUR LE FOND 

 

Les remarques émises par la population lors de la réunion publique, inscrites dans le registre de concertation 

(0 avis au 23 janvier 2019) et reçues par mail (1 mail au 23 janvier 2019) n’ont mentionné aucune remarque 

sur les éléments présentés. 

 

 

 

III- LES REPONSES APPORTEES AUX DEMANDES  

• du registre de la concertation 
 

Aucune demande n’a été formulée. 

 

• de la boite mail 
 

N°DEMANDE OBJET REPONSE 

Atelier d’artistes 

17/10/2018 

Limiter la prolifération des fumées dans les 

fenêtres des maisons voisines en 

positionnant le conduit au-dessus du 

faîtage 

 

Limiter les courants d'air dangereux avec 2 

pignons d'immeuble lisses type chandelle 

 

Respecter les villas et les tombes en évitant 

de les détruire 

 

Le règlement impose leur rattachement au 

faîtage 

 

 

 

Cf Règles d’implantation du PLU 

 

Cf zonage du site patrimonial remarquable qui 

localise les villas à protéger 

 

 


